
Bureau de l’égalité entre les 
femmes et les hommes
(BEFH)
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u 1er février 1959 droit de vote cantonal Vaud
u 1971 droit de vote fédéral 

1906 Finlande
1913
1915
1917
1918
1919

Norvège
Danemark - Islande
Russie Biélorussie
Allemagne, Autriche, Pologne
Suède

1920 Albanie, Tchécoslovaquie
1931
1934

Espagne
Turquie

1944
1946
1948

Bulgarie, France
Italie
Belgique

1952 Grèce

PAS TOUT A FAIT A L’AVANT-GARDE….
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Le Bureau de l’Egalité entre les 
Femmes et les Hommes - 1991

Encourager la réalisation de l’égalité entre les 
femmes et les hommes dans tous les domaines et 
s’employer à éliminer toute forme de discrimination 
directe ou indirecte (art. 4 al. 1 LVLEg)

� Informer la population et conseiller les particuliers et les 
autorités (environ 500 par année).

� Informer toute personne qui s’estime victime de discrimination
� Mettre sur pied et coordonner des mesures actives.
� Émettre des appréciations dans des litiges relevant de la LEg

sur demande de l’autorité.
� Octroyer des subventions
� Formation
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Le Bureau de l’Egalité entre les 
Femmes et les Hommes

Entité stratégique transversale

Direction nommée par le Conseil d’ Etat

Rattachement administratif à un 
département de tutelle
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7 équivalents 
temps pleins

Etat en octobre 2019
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5 Domaines

A. Emploi

B. Contrôle de l’égalité salariale

C. Formation

D. Lutte contre la violence domestique

E. Conseil juridique
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Chiffres clés Vaud 2018

2 mères sur 3 travaillent à 
temps partiel

1 père sur 10 travaille à 
temps partiel

A. Emploi

50/50 Les Chiffres de l’égalité, Befh, 2018
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Plafond et parois de verre

50/50 Les Chiffres de l’égalité, Befh, 2018
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Plafond et parois de verre

Femmes  
• secteur tertiaire (86,8%)
• petite gamme de métiers « féminisés »

Hommes
• secteurs secondaire (29,3%) et tertiaire (67,4 %)
• gamme de métiers plus étendue, à dominante masculine

è Ségrégation professionnelle (horizontale et verticale)

OFS, Indicateurs du marché du travail 2019
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Rôle du Bureau de l’égalité

u Information aux personnes qui se sentent discriminées

u Plan de l’égalité pour l’Etat de Vaud

u Promotion de l’outil Pro-Egalité (niveau d’égalité perçu) au sein 
de l’administration et auprès des entreprises privées

u Conseil aux usagères et usagers et entreprises

u Formation

u Lutte contre le Harcèlement sexuel
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Les salaires évoluent…lentement
B. Egalité salariale
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Vaud : L’inégalité salariale

u En 2016, l’écart de rémunération dans le secteur privé 
s’élève à 

9,3%

Écart de rémunération de 575 CHF/mois

u 12 ans: 14,7% en 2004 ; 12,4% en 2014; 9,3 en 2016

*OFS et Statistiques Vaud
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L’égalité : une priorité de l’État

u 2004 : Règlement de la loi vaudoise d’application 
de la LEg

u Plan pour l’égalité au sein de l’ACV
u 2016 : signature de la Charte pour l’égalité 

salariale dans le secteur public
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Contrôle de l’égalité salariale

Auto analyse 2014: 
part inexpliquée de l’écart salarial 
est de 3.7%

Partenariats & égalité salariale:
marchés publics et entités subventionnées.
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Le contrôle de l’égalité salariale
dans les marchés publics et les subventions

Une Commission de contrôle est instituée pour procéder ou faire 
procéder, ponctuellement, au contrôle du respect de l'égalité salariale 
entre les femmes et les hommes auprès des entreprises qui ont obtenu 
des marchés publics dans le canton et des entités subventionnées par 
l'Etat (LVLEg, 4b al. 1)

S'il ressort du contrôle que l'égalité de traitement salarial entre les 
femmes et les hommes n'est pas respectée, la Commission de contrôle 
impartit à l'entreprise ou l'entité contrôlée un délai de 90 jours pour 
adopter des mesures correctives et pour démontrer, à ses frais, qu'elle 
s'est mise en conformité. Cette décision rappelle les sanctions 
encourues à défaut d'exécution (LVLEg, 4c al. 2)

17
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Respect du principe 
d’égalité de traitement 

entre femmes et hommes

SubventionsMarchés publics

> 5 mio / an
Autoanalye< 5mio / an

LSubv,
art.3, al.2

LMP, art.6,
al.1, let.f

RLSubv,
art.3, al.2

Annexes
P1, P6 et P7

Contrôle de 
l’égalité salariale 

par la CoMPS
Marchés du 
Canton VD

Subventions
État de Vaud

LVLEg,
art.4c, al.1

ConformeNon conformeNon conformeConforme

Conf. Non conf. Non conf. Conf.

Délai mise
en conf.
90 jours
LVLEg,

art.4c, al.2

Pouvoir adjudicateur
(RLMP)

Révocation (art. 40)
Peine conventionnelle 
(art. 6, al. 6)

Autorité surveillance 
marchés publics

(LMP)
Amende (art.14a,al.2)
Exclusion (art.14a,al.2)

Service ayant octroyé 
la subvention

(LSubv)
Suppression ou 
réduction totale ou 
partielle (art.29,al.1)
Intérêt (art.29,al.2)

Liste non publique contenant
Les résultats des contrôles LVLEg,

art.4c, al.5
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C. Formation

u Ecole obligatoire: plus de la moitié des élèves du prégymnasial
sont des filles 

u Filles majoritaires à l’école de maturité, de culture générale 
mais pas à l’école de commerce

u Femmes majoritaires à l’université de Lausanne (54 % en 2016) 
- mais pas à l’EPFL (28 %) – et 

u Dans les HES (59%) mais les filières restent sexuées: 75 % en 
Santé et travail social, 

u HEP, 40 % pour chimie et sciences de la vie et 12 % pour 
technique et IT
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En apprentissage… 

u 13 % des filles et près du double des garçons entreprennent un 
apprentissage professionnel

u Sur 30 formations professionnelles les plus populaires:
� 7 enregistrent une proportion de filles supérieures à 70%
� 17 enregistrent une part de garçons supérieure à 70%

BEFH/StatVD, les chiffres de l’égalité, Vaud 2018
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Contrats d’apprentissage pour les 10 
principaux domaines de formation, 
Vaud 2016
OFS, Statistiques de la formation professionnelle
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Journée oser tous les métiers (jom)  
(élèves de 7e à 9e année)  

Objectif:
Un jour par année, découvrir un métier sans se limiter aux secteurs dits 
«féminins» ou «masculins» généralement associés aux filles et aux 
garçons 

• En accompagnant un·e adulte de sexe opposé au travail
• En participant à un atelier proposé par le BEFH, près de 1’000 places 

en 2019
• 20’000 élèves
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Ateliers jom pour les filles:
• Parlement des filles
• Informaticienne
• Ingénieure
• Métiers techniques
• Métiers pour créer une expo scientifique

Atelier Parlement des filles 
dans la salle du Grand Conseil 

Atelier Métiers techniques à la HEIG-VD 
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Ateliers jom pour les garçons:
• Infirmier
• Métiers de la santé (homme sage-femme, radiologue, 

infirmier et physiothérapeute)
• Educateur de l’enfance
• Enseignant de classes enfantines 
• Créateur de vêtements

Ateliers créateur de vêtement (eracom) et 
Infirmier (ici: Haute Ecole de la Santé La Source)
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Les Bureaux de l’égalité 
romands, en partenariat avec 
les Départements de 
l’instruction publique, ont 
développé des moyens 
d’enseignements égalitaires. 

Eduquer pour l’égalité
De la 1ère à la 11 année
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Former dès l’enfance
Déconstruire les stéréotypes
Ouvrir le champ des possibles
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D. Violence domestique

1 homicide sur 2 relève de violence domestique

1 femme sur 4 confrontée à violence au cours de sa vie

90% des auteurs d’homicides violence domestique sont des 
hommes

89% des homicides de violence domestique sont des femmes

¾ des victimes violence domestique sont des femmes

La violence domestique est une affaire de GENRE
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Qui frappe part !

u Information systématique pour les auteur·e·s et les victimes

u Transmission des coordonnées de l’auteur·e par la police au
Centre Prévention de l’Ale (CPAle) sur une base volontaire

u Soutien aux victimes suite à une expulsion: la LAVI et l’Equipe
Mobile d’Urgence Sociale (EMUS)

u Prestation ambulatoire Guidance du Centre Malley Prairie pour
les victimes
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Qui frappe part !
Bilan: 2015 et 2017

u Augmentation du nombre d’expulsions

� de 30 expulsions par année à plus de 300

� 432 auteur·e·s orienté·e par la police

� Environ 174 auteur·e·s ont bénéficié d’un entretien

� Peu d’auteur·e·s joint·e·s

u Augmentation victimes bénéficiant aide d’urgence en cas
d’expulsion
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Cadre légal récent

u Loi d’organisation de la prévention et de la lutte 
contre la violence domestique (LOVD), entrée 
en vigueur le 1er novembre 2018

u Convention du Conseil de l’Europe sur la 
prévention et la lutte contre la violence à l’égard 
des femmes et la violence domestique, entrée 
en vigueur le 1er avril 2018
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Loi d’organisation de la prévention et de la lutte 
contre la violence domestique(LOVD)

Réduire 
Récidive

Réduire la 
récidive

Protéger
Victime

Prévenir

Spécialiser

Coordonner
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LOVD 

u Expulsion de l’auteur·e pendant 30 jours

u Transmission systématique coordonnées de l’auteur·e

u Au minimum un entretien socio-éducatif

u Prise en charge coordonnée situations à haut risque

Réduire 
Récidive

Protéger
Victime
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LOVD SpécialiserCoordonner

Coordonner :
� Direction interservices
� Commission cantonale de
lutte contre la violence domestique

Spécialiser
� Formation spécifique
� Réseaux de professionnels
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40 à 60% 

Prévention 

des auteur·e·s de violence ont été
exposé·e·s durant l’enfance

Adolescence: étape de construction et période sensible

Apprentissage de modèles relationnels positifs

34

Prévenir
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ü Outils

ü Changements d’attitudes 

ü Compétences positives 

Prévention de la violence 
de couple 

Adaptation au contexte socioculturel Suisse romand (De Puy, Monnier, Hamby; 2002). 
Evalué par le BEFH, projet pilote d’implantation 2013-2015
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E. Conseil et orientation juridique

• Droit du travail

• Maternité

• Licenciements

• Harcèlement

• Discrimination

• Temps partiels

• Etc.
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Commission cantonale consultative de 
l’égalité (CCCE) 

2012-2017
u Encouragement des femmes à 

participer à la vie 
publique/politique

u Prévention du harcèlement 
sexuel auprès des apprenti·e·s

u Débat 5 à 7 « Congé parental: 
l’affaire de tous » (7 nov. 2017)

2017-2022
u Éducation non sexiste à 

l’école obligatoire
u Observatoire de l’égalité
u Débat 5 à 7 « Maternité et 

(droit à l’) emploi: une 
équation à résoudre 
(24.09.2019)
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«Une moitié de l’espèce humaine est hors de l’égalité, 
il faut l’y faire entrer.»

Victor Hugo, Actes et paroles, 1876

Donnons-nous les moyens d’agir !

Bureau de l’égalité entre les femmes et les hommes
Rue Caroline 11
1014 Lausanne


